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I. A. b. 1 - RESTAURATION DES CONDITIONS NECESSAIRES A LA PRESENCE DES O ISEAUX (NIDIFICATION ,  ALIMENTATION) PAR SUPPRESSION DU DERANGEMENT SUR 
LA PLAGE DU CASINO E T RESTAURATION D’ HAB ITATS (CREUSEMENT D’ UN CHENAL ET DE MICROVASIERES A BERGES A DOUCIES,  FAUCHE DE PRES SALES)  

 
ESPÈCES D’ INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE JUSTIFIA NT L’ ACTION  
Limicoles nicheurs (A137,  A138),  St ernidés (A195*) ni cheurs.  Egalement  
Anat idés,  Limicoles migrat eurs et  Passereaux nordiques.  
 
PRINCIPES ET OBJECTI FS 
Les (re)creusement s de chenaux et  micro-vasières vont  cont r ibuer à rest aurer 
de bonnes condi t ions,  pour l ’ al iment at i on des l imicoles en part i cul ier .  La 
créat ion du chenal  associée à la mise en œuvre d’ un nouveau schéma 
d’ accuei l  (avec passage dans les f our rés à l ’ est  de la plage du casino et  non 
plus au t ravers ou sur la par t ie “ est ran” ) amél iorera la sécur i t é des zones 
d’ al iment at ion et  de nidi f icat i on des diverses espèces.  
 
ENGAGEMENTS NON REMUNERES 
•  Respect  des cycles biologiques et  en par t icul i er  des pér iodes sensibles pour 
les espèces cibles dans la mise en œuvre des t ravaux 
•  Survei l lance de l 'appl i cat ion du nouveau schéma d'accuei l  et  des pist es de 
chant iers déf i nies 

 
ENGAGEMENTS REMUNERES 
•  Creusement  d’ un chenal  isolant  des zones de nidi f i cat ion et  d’ al iment at ion 
avérées ou pot ent iel l es 
•  Reprof i lage des micro-vasières pour l es rendre plus accessible aux Limicoles 
•  Prof i ls doux des berges permet t ant  un accès à la ressource opt imal  
•  Et udes et  f rais d'exper t s 
•  Tout e aut re opérat ion concourant  à l 'at t eint e des obj ect i f s et  él igible sur  
avis des servi ces inst ruct eurs 
 
DISPOSITIONS PARTICULIERES -  TERRASSEMENTS 
Général i t és :  
Les t errassement s nécessi t ent  de prévoir  des l i eux de dépôt  :  l es st ocker  sur  
le si t e sur des espaces d’ i nt érêt  écologique faible,  ou l es évacuer  de la ZPS 
(exploi t at ion ou déchet t er i e),  cet t e dernière opt ion n’ ét ant  à envisager qu’ en 
dernier recours.  A not er  que les sédiment s du Domaine Publ i que Mari t ime ne 
peuvent  en êt re enlevés,  i ls ne peuvent  qu’ êt re déplacés.  
Les int ervent ions de t errassement s sont  à réal iser pr i or i t ai rement  en pér iode 
de basses eaux af in de t ravai l l er  dans des condi t ions opt imales de st abi l i t é du 
sol  (f in d’ ét é – avant  l es grandes marées).  A not er  que les engins ut i l isés 
doivent  êt re l es plus “ respect ueux”  de la biodiversi t é :  i ls doivent  not amment  
êt re équipés de pneus larges à basse pression.  
 

Chenal  :  
Local isat i on :  plage du casino (pér iphér ie sauf  au Nord) 
Modal i t és :  la créat ion d’ un f ossé sur la plage du Casino permet t ra de l imi t er  
l ’ accès au publ i c des zones de prés salés et  vasières.  Ce dernier doi t  avoir  une 
prof ondeur minimale de 1m d’ eau sur une largeur de 1,5m pour l imi t er  les 
r isques de f ranchissement .  Af i n de respect er  un prof i l  relat ivement  doux,  une 
largeur de 5 mèt res semble nécessaire.  Ainsi  ce fossé pourra à la fois j ouer son 
rôle de “ barr i ère”  et  présent er une plus-value écologique en reconst i t uant  des 
zones favorables aux oiseaux (zones d’ al iment at ion pour  l es l imicoles).  A not er  
que la berge côt é t er re pourra êt re plus abrupt e (pent e en 1 pour 2) mais plus 
évasée côt é mer  :  cet t e disposi t ion permet  d’ opt imiser l ’ ef f i caci t é de ce 
chenal .  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Microvasières :  
Local isat i on :  plage du casino (nord) 
Modal i t és :  i l  s’ agi t  d’ amél iorer la f onct i onnal i t é de ces zones en eau.  Ces zones 
sont  nés à la fois du piét i nement  (“ sent i ers sauvages” ) et  des ent rées d’ eau de 
mer qui  cont r ibue à éroder l es “ berges”  de ces zones.  Ces zones rest ent  donc 
en eau sur de longues pér iodes,  el l es ont  une ressource di f f i ci l ement  accessible 
pour l es oiseaux en raison de la f réquent at ion mais aussi  de leur  prof i l .  Les 
berges ne sont  pas évasées mais abrupt es :  l ’ eau de mer t rès canal isée arr ive 
avec une f orce impor t ant e qui  cont r ibue à creuser  ces mi l i eux.  Il  est  donc 
préférable d’ adoucir  l es pent es pour faci l i t er  l ’ ent rée de l ’ eau,  t out  en 
permet t ant  un accès à la ressource al iment aire pour les oiseaux :  d’ un prof i l  
abrupt e,  i l  f aut  donc reprof i l er  pour at t eindre des pent es douces à 1 pour 10 
environ.  Ces nouvel les berges seront  pour part i e recoloniser par l es halophyt es 
et  l es zones les plus longuement  en eau rest eront  à nu et  favorable aux 
l imicoles.  

Niveau hivernal  1m 

4-5m 

1, 5m 

1, 5m 

Niveau hivernal  1m 

4-5m 

1, 5m 

1, 5m 
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I. A. b. 1 - RESTAURATION DES CONDITIONS NECESSAIRES A LA PRESENCE DES OI SEAUX (NIDIFICATION,  ALIMENTATION) PAR S UPPRESSION DU DERANGEMENT 
SUR LA PLAGE DU CASI NO ET RESTAURATION D’HABITATS (CREUSEMEN T D’UN CHENAL ET DE MICROVASIERES A BERGES ADOUCIES,  F AUCHE DE PRES SALES)  

Devenir  des produi t s de manière générale :  
Les sédiment s issus du Domaine Publ ic Mari t ime ne peuvent  en êt re ext rai t s.  
Il  est  donc nécessaire de rest i t uer l es sédiment s au mi l i eu marin en l es 
déposant  sur l ’ est ran.  Ils seront  pour par t i e repr is par la marée et  empor t é 
par les courant s (à not er qu’ une par ie pourrai t  êt re ut i l isés localement  pour  
renforcer  l e cordon dunaire).  
 
Circulat ion :  
Les opérat i ons de t errassement  nécessi t eront  l ’ int ervent ion d’ ent repr ises 
ext ér ieures.  Il  sera alors nécessaire de soigneusement  bal iser la pist e de 
chant ier  et  met t re en évidence les sect eurs à préserver impérat ivement  de 
t out  accès.  La mise en place d’ un plan de ci rculat ion sera nécessaire,  l orsque 
des engins l ourds devront  accéder au si t e,  l es espaces de moindre i nt érêt  
écologique seront  à pr i vi l égier ,  i l  f audra également  bal iser l es zones les plus 
r iches en vase où l es engins pourraient  s’ enl iser .  
L’ essent iel  des déplacement s se f era en passant  sur les zones à remanier,  
dans l es cas où cet t e démarche n’ est  pas possible,  l es chemins seront  
emprunt és conformément  au bal isage préalablement  mis en place.  
 
Signalét ique :  
Associé au schéma d’ accuei l ,  une signalét i que t emporaire sera mise en place 
pour dél imi t er  l es zones où l ’ accès au publ ic n’ est  pas aut or isé.  Il  prendra la 
forme de panneaux expl iquant  l es raisons de l ’ i nt erdi ct ion de l ’ accès et  
indiquera l es formes des  “ bal ises”  qui  signalent  cet t e zone “ prot égée” .  
Il  ne s’ agira pas i ci  d’ un enclos comme l ’ enclos à St ernes (qui  rest era en 
place),  mais de plusieurs panonceaux qui  rappel l eront  les grands panneaux 
mis en place sur l e parking de la plage du Casino,  à la sort i e du sent ier  vers la 
plage et  à l ’ ent rée du sent ier  vers l ’ Ouest  (vers l ’ ext ér i eur de la ZPS) et  qui  
seront  disposés sur l es l imi t es de la zone à préserver,  en part i cul ier  sur  
l ’ est ran et  la part i e ouest  de la ZPS.  
 
 

POINTS DE CONTROLE 
•  Exist ence et  t enue d'un rappor t  d'act ivi t és 

 •  Réal isat ion ef f ect ive par comparaison des engagement s du cahier des 
charges,  du plan de local isat ion et  de l 'ét at  du chenal  et  des micro-vasières 
 
INDICATEURS DE SUIVIS 

•  ef f ect i f s ni cheurs de gravelot s – succès reproduct eur  
 
ESTIMATION DES QUANT ITATIFS 
Creusement  d’ un chenal  :  5 000 m 2,  soi t  4 500 m3 
Surcreusement  des micro-vasières :  2 900 m2,  soi t  290 m3 
Transport  et  dépôt  de mat ér iaux sablo-vaseux :4 800 m3 
Fauche de prés salés :  1,3 ha 
Fourni t ure et  mise en œuvre de signalét i que :  15 panneaux 
 
ESTIMATION DES COUTS FINANCIERS 
Opérat ions f inançables :  

1.  Creusement ,  curage et  aménagement  des fossés/ chenaux - Expor t at ion 
des produi t s de curage 

2.  Aménagement  des berges 
3.  Export at ion avec un engin mot or isé 
4.  Concept ion et  fabr i cat ions des panneaux 
5.  Opérat ions l i ées à la pose de la signalét ique 
6.  Opérat ions l i ées à la pose et  la dépose des élément s t emporaires 
7.  Et udes et  f rais d’ expert .  

 
Bi lan f inancier de la mesure :  60 000 ! 



 

 
70 

 



 

 
71 



 

 
72 

I. A. b. 2 – RESTAURATION DE L’ E TAT PIONNIER DES DUNES FAVORABLE A LA NI DIFICATION DE CERTAI NES ESPECES 
 

ESPÈCES D’ INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE JUSTIFIA NT L’ ACTION  
Limicoles nicheurs (A137,  A138),  St ernidés (A195*) ni cheurs.  
 
PRINCIPES ET OBJECTI FS 
Af in de maint eni r  des condi t ions favorables à l ’ i nst al lat ion de cer t aines 
espèces d’ oiseaux,  à savoir  des sur faces de subst rat  nu ou peu végét al isés,  
cert ains sect eurs de dunes récent es,  et  en part i cul i er  dans l ’ enclos à st ernes 
et  à ses abords,  la végét at ion pionnière ou plus ancienne (di vers chiendent s,  
par exemple,  mais aussi  oyat s…,  voire arbust es) sera arrachées.  A not er que 
cet t e végét at ion une f ois en place accélère la f ixat i on de la dune et  rédui t  
donc son int érêt  pour  l es espèces-cibles.  
 
ENGAGEMENTS NON REMUNERES 
•  Respect  des cycles biologiques et  en par t icul i er  des pér iodes sensibles pour 
les espèces cibles dans la mise en œuvre des t ravaux 

 
ENGAGEMENTS REMUNERES 
•  Arrachage des graminées,  voire d’ arbust es 
•  Expor t at i on des produi t s de coupe 
•  Et udes et  f rais d'exper t s 
•  Tout e aut re opérat ion concourant  à l 'at t eint e des obj ect i f s et  él igible sur  
avis des servi ces inst ruct eurs 
 
DISPOSITIONS PARTICULIERES -  ARRACHAGE DE PLANTES  ARENEUSES 
Local isat i on :  plage du Casino – enclos à St ernes et  abords 
Modal i t és :  Arrachage des oyat s et  de la végét at ion herbacée dense (voire 
arbust i ve) colonisant  le sable nu.  Seules les part i es les plus haut es avec un 
rôle impor t ant  pour la st abi l isat ion du cordon seront  maint enus (r isque 
impor t ant  de l ’ at t er r issement  accéléré de la vasière en ar r ière de ce cordon.  
 
Devenir  des produi t s :  
Pr ivi l égier l ’ évacuat ion des produi t s de coupe,  branches,  racines… de manière 
générale t out e mat ière organique.  
Lorsque l ’ évacuat ion n’ est  pas possible,  st ocker  l es produi t s dans les zones 
d’ int érêt  écologique faible,  en vei l lant  à ce que ces produi t s ne puissent  
revenir  sur  la zone gérée (eau,  vent …).  
A not er que des opérat ions de plant at ions d’ oyat s peuvent  avoir  l ieu sur  
d’ aut res sect eurs de la commune,  voire d’ aut res communes ou t er rains gérés 
par EDEN 62,  i l  serai t  alors t out  à fai t  appropr ié de  conci l i er  la suppression 
de cert aines espèces comme l ’ oyat  de ce cordon dunaire pour  l e plant er sur  
d’ aut res sect eurs l e nécessi t ant .  

Circulat ion :  
L’ essent iel  des déplacement s se f era en passant  sur l ’ accès pompier à l ’ est  de 
la plage du Casino.  
 
POINTS DE CONTROLE 

•  Exist ence et  t enue d'un rappor t  d'act ivi t és 
 •  Réal isat ion ef f ect ive par comparaison des engagement s du cahier des 
charges,  du plan de local isat ion et  de l 'ét at  du chenal  et  des micro-vasières 
 
INDICATEURS DE SUIVIS 

•  ef f ect i f s ni cheurs de gravelot s – succès reproduct eur  
 
ESTIMATION DES QUANTITATIFS 
Gri f fage ou décapage léger du sol  pour rest aurer des habi t at s pionniers secs  :  
9 000 m2 
 
ESTIMATION DES COUTS FINANCIERS 
Opérat ions f inançables :  

1.  Arrachage de graminées  
2.  Export at ion des produi t s de coupe 
3.  Et udes et  f rais d’ expert .  

 
Bi lan f inancier de la mesure :  4 500 ! 
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Rest aurat ion de zones de nidif icat ion de 
cer t aines espèces d’ oiseaux par arrachage des 
graminées voire d’ arbust es 

60m 

 
 



 

 
74 

I. A. b. 3 – SUIVI ANNUEL ET ENTRETIEN EVENTUEL DES CHENAUX ET MICROVASIERES RESTAURES PAR CU RAGE VIEUX FONDS VIEUX BORDS ET DEPOT DES 
SABLES SUR L’ ESTRAN  

ESPÈCES D’ INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE JUSTIFIA NT L’ ACTION  
Limicoles nicheurs (A137,  A138),  St ernidés (A195*) ni cheurs.  Egalement  
Anat idés,  Limicoles migrat eurs et  Passereaux nordiques.  
 
PRINCIPES ET OBJECTI FS 
Suit e aux (re)creusement s de chenaux et  micro-vasières,  i l  convient  d’ assurer 
un suivi  et  un ent ret i en évent uel  des chenaux et  vasières,  dans l e but  de l es 
maint enir  f onct i onnels.  
 
ENGAGEMENTS NON REMUNERES 
•  Respect  des cycles biologiques et  en par t icul i er  des pér iodes sensibles pour 
les espèces cibles dans la mise en œuvre des t ravaux 

 
ENGAGEMENTS REMUNERES 
•  Mise en place du syst ème de survei l lance de l ’ ét at  
d’ ensablement / envasement  du chenal  et  des micro-vasières 
•  Suivi  visuel  de l ’ ét at  d’ ensablement / envasement  du chenal  et  des micro-
vasières 
•  Curage vieux fonds-vieux bords et  dépôt  sur  l ’ est ran des produi t s ext rai t s 
•  Et udes et  f rais d'exper t s 
•  Tout e aut re opérat ion concourant  à l 'at t eint e des obj ect i f s et  él igible sur  
avis des servi ces inst ruct eurs 
 
DISPOSITIONS PARTICULIERES -  TERRASSEMENTS 
Général i t és :  
Le suivi  nécessi t e la mise en place de règles graduées pour sui vre l es haut eurs 
de sédiment s dans l e chenal  (2 règles) et  les microvasières (1 règle par  
vasière).  
La première année,  un relevé par  mois sera réal isé – i l  permet t ra de suivre la 
vi t esse de sédiment at ion et  de met t re en évidence la nécessi t é ou non d’ une 
int ervent ion.  En fonct ion de la rapidi t é évent uel le,  les sui vis suivant s 
pourront  êt re al l égés.  
Sera couplé à ce suivi ,  l e suivi  par décade des oiseaux de manière à met t re en 
évidence l ’ impor t ance de l ’ exploi t at ion des mi l i eux rest aurés 
 
Curage :  
L’ obj ect i f  ét ant  d’ avoir  de l ’ eau t out e l ’ année dans le chenal ,  l es haut eurs 
d’ eau observées seront  cel l es sur  l esquel l es devront  se caler l es i nt ervent ions 
par curage :  i l  f audra assurer une prof ondeur d’ eau empêchant  l ’ accès par  
l ’ homme (de l ’ ordre d’ un mèt re de façon opt imale).  

L’ envasement  des microvasières n’ est  pas aussi  néfast e :  en ef f et ,  son 
envasement  permet t ra aux invert ébrés de s’ y mul t ipl ier  et  donc d’ assurer une 
ressource abondant e :  i l  convient  donc avant  t out  de s’ assurer que ces 
microvasières ne subissent  pas un t rop f ort  ensablement ,  qui  est  moins propice 
au développement  des i nvert ébrés et  de s’ assurer que les micro-vasières 
rest ent  en permanence au minimum humide (l e recouvrement  à marée haut e 
par exemple peut  suf f i re).  
 

Devenir  des produi t s de manière générale :  
Les sédiment s issus du Domaine Publ i c Mari t ime ne peuvent  en êt re ext rai t s.  Il  
est  donc nécessaire de rest i t uer  l es sédiment s au mi l ieu marin en l es déposant  
sur l ’ est ran.  Ils seront  pour par t ie repr is par  la marée et  empor t és par  l es 
courant s (à not er qu’ une par t ie pourrai t  êt re ut i l isée localement  pour renf orcer  
le cordon dunaire).  
 

Circulat ion :  
Les opérat i ons de t errassement  nécessi t eront  l ’ int ervent ion d’ ent repr ises 
ext ér ieures.  Il  sera alors nécessaire de soigneusement  bal iser la pist e de 
chant ier  et  met t re en évidence les sect eurs à préserver impérat ivement  de t out  
accès.  
L’ essent iel  des déplacement s se f era en passant  sur l ’ accès pompier à l ’ est  de 
la plage du Casino.  
 

POINTS DE CONTROLE 
•  Exist ence et  t enue d'un rappor t  d'act ivi t és 

 •  Réal isat ion ef f ect ive par comparaison des engagement s du cahier des 
charges,  du plan de local isat ion et  de l 'ét at  du chenal  et  des micro-vasières 
 

INDICATEURS DE SUIVIS 
•  ef f ect i f s ni cheurs de gravelot s – succès reproduct eur  

 

ESTIMATION DES QUANT ITATIFS 
Suivi  et  curage de chenaux et  vasières :  8 000 m2,  soi t  500 m3 / an minimum.  
Dépôt  de mat ér iaux :  500 m3 / an minimum 
 

ESTIMATION DES COUTS FINANCIERS 
Opérat ions f inançables :  

1.  Creusement ,  curage et  aménagement  des f ossés/ chenaux  Expor t at ion 
des produi t s de curage 

2.  Aménagement  des berges 
3.  Export at ion avec un engin mot or isé 
4.  Et udes et  f rais d’ expert .  

 

Bi lan f inancier de la mesure :  5 000 ! 
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Rest aurat ion de zones d’ al iment at ion par curage 
évent uel  (selon conclusions du suivi) 

 

60m 
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I. A. c. 1 - RESTAURATION DE ZONES D’ ALIMENTATION (F OSSES ET MARES) EN COURS D’ ATTERRISSEMENT PAR CURAGE OU RECREUSEMENT 
 

ESPÈCES D’ INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE JUSTIFIA NT L’ ACTION  
Limicoles ni cheurs (A142,  A151*,  A153,  A156,  A162) également  Anat idés 
nicheurs (A055,  A056) et  Limicoles migrat eurs 
 
PRINCIPES ET OBJECTI FS 
Les rest aurat ions de fossés et  de mares (t rous de bombe essent iel lement )  
vont  cont r ibuer à rest aurer des zones d’ al iment at ion accessibles aux oiseaux 
d’ eau et  en par t icul i er  aux Limicoles des mi l ieux prai r iaux et  à cert ains 
Anat idés de surface.  Ces pet i t es zones humides const i t ueront  des zones plus 
favorables à l ’ al iment at ion des poussins en par t icul i er .  
Ces zones pourront  nat urel l ement  êt re aussi  exploi t ées par des oiseaux 
migrat eurs ( l imicoles,  anat idés,  ciconi i f ormes et  assimi lés…) 
 
ENGAGEMENTS NON REMUNERES 
•  Respect  des cycles biologiques et  en par t icul i er  des pér iodes sensibles pour 
les espèces cibles dans la mise en œuvre des t ravaux 
•  Survei l lance de l 'appl i cat ion du nouveau schéma d'accuei l  et  des pist es de 
chant iers déf i nies 
 
ENGAGEMENTS REMUNERES 
•  Curage vieux fonds-vieux bords des fossés et  mares at t err is 
•  Prof i ls doux des pent es permet t ant  un gradient  hygromét r i que et  selon les 
cas le développement  opt imal  de la végét at i on ou l e développement  d'une 
diversi t é d'inver t ébrés,  sources de nourr i t ure des espèces d'oiseaux visées (si  
nécessaire,  l e repof i lage peut  se fai re au delà des anciennes berges).  
•  Et udes et  f rais d'exper t s 
•  Tout e aut re opérat ion concourant  à l 'at t eint e des obj ect i f s et  él igible sur  
avis des servi ces inst ruct eurs 
 
DISPOSITIONS PARTICULIERES -  TERRASSEMENTS 
Général i t és :  
Les t errassement s nécessi t ent  de prévoir  des l ieux de dépôt  :  soi t  t rouver une 
ut i l isat ion de ces produi t s sur la ZPS  (solut i on pr ivi l égiée),  soi t  les st ocker sur  
le si t e sur des espaces d’ i nt érêt  écologique faible,  soi t  l es évacuer de la ZPS 
(exploi t at ion ou déchet t er ie),  ces deux dernières opt ions n’ ét ant  à envisager  
qu’ en dernier  recours.  
Les int ervent ions de t errassement s sont  à réal iser pr i or i t ai rement  en pér iode 
de basses eaux af in de t ravai l l er  dans des condi t ions opt imales de st abi l i t é du 
sol  (f i n d’ ét é).  A not er que les engins ut i l isés doivent  êt re l es plus 
“ respect ueux”  de la biodiversi t é :  i ls doivent  not amment  êt re équipés de 
pneus larges à basse pression.  

Fossés/ t rous de bombe :  
Local isat i on :  Polder est  ( fossés et  t rous de bombe aut our de P12),  f ossés 
at t err is au sud de P15 
Modal i t és :  sur le polder est ,  l ’ élargissement  et  l e recreusement  de fossés 
prai r iaux seront  nécessaires pour accroît re l es zones de cont act s t er re-eau et  
augment er l es surfaces de zones inondables à humides.  Ces zones seraient  
not amment  favorables aux l imicoles ( t els que le Cheval i er  gambet t e,  voire la 
Bécassine des marais) et  aux anat idés (Sarcel l e d’ ét é par exemple).  L’ obj ect i f  
aut our de P12 est  de connect er l es t rous de bombes et  de l es curer.  Un 
surcreusement  de 30 (“ f ossés” ) à 50 cm (t rous de bombes” )  permet t ra de 
rest aurer le caract ère hygrophi l e.  Les f ossés doivent  avoir  une largeur minimale 
de 2 à 3 mèt res (l e f ossé ne doi t  t out ef ois pas nécessairement  avoir  t out e sa 
largeur en eau en permanence),  avec des berges en pent es douces (aplanies 
pour évi t er  un ef f et  de  “ marche”  qui  réduirai t  l ’ i nt érêt  de ces mi l ieux).  Les 
t rous de bombes doivent  aussi  viser un prof i l  adouci  avec des berges à 1/ 10,  le 
cas échéant ,  la rest aurat ion peut  al l er  au-delà d’ une opérat i on “ vieux fonds-
vieux bords” ,  l es berges “ t er rest res”  peuvent  êt re adoucies pour obt enir  un 
prof i l  plus favorable aux oiseaux d’ eau.  
 
 
 
 
 
 

- Devenir  des produi t s de manière générale :  
Les produi t s de curage et  recreusement  doivent  êt re ut i l isés pour la 
rest aurat ion ou la créat i on d’ îlot ,  de digue… 
La plupar t  des t errassement s se font  avec dépôt  et  modelage immédiat  ( fossés 
et  t rous de bombes de P12 à disposer sur la digue au Sud et  sur les îlot s de P14,  
les fossés au Sud de P15 à disposer  sur les îlot s de P15).  
 

- Circulat ion :  
Les opérat i ons de t errassement  nécessi t eront  l ’ int ervent ion d’ ent repr ises 
ext ér ieures.  Il  sera alors nécessaire de soigneusement  bal iser la pist e de 
chant ier  et  met t re en évidence les sect eurs à préserver impérat ivement  de t out  
accès.  La mise en place d’ un plan de ci rculat ion sera nécessaire,  lorsque des 
engins l ourds devront  accéder au si t e,  l es espaces de moindre i nt érêt  
écologique seront  à pr ivi légier  (espaces rudéral isés not amment ).  
 
 

1m 

>2m 
1m 
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I. A. c. 1 - RESTAURATION DE ZONES D’ ALIMENTATION (F OSSES ET MARES) EN COURS D’ ATTERRI SSEMENT PAR CURAGE O U RECREUSEMENT 

POINTS DE CONTROLE 
•  Exist ence et  t enue d'un rappor t  d'act ivi t és 

 •  Réal isat ion ef f ect ive par comparaison des engagement s du cahier  
des charges,  du plan de l ocal isat i on et  de l 'ét at  des f ossés et  t rous de bombe.  
 
INDICATEURS DE SUIVIS 

•  ef f ect i f s nicheurs de l imicoles prai r iaux (Cheval ier  gambet t e en 
part icul i er)– succès reproduct eur 

 
ESTIMATION DES QUANT ITATIFS 
Recreusement  de f ossés :  _ fossés au sud de P15 :  350 m2,  soi t  environ 270 m3 
(creusement s à environ 0,75 m) 

- f ossés en pér iphér ie de P12 :  environ 1 600 m 2,  soi t  envi ron 800 m 3 
(creusement s à environ 0,5 m) 
Recreusement  de mares et  t rous de bombe (P12) :  4 150 m2,  soi t  
environ 2 000 m3 
Transport  et  dépôt  de mat ér iaux :  3 100 m 3 
 
ESTIMATION DES COUTS FINANCIERS 
Opérat ions f inançables :  

1.  Creusement ,  curage et  aménagement  des f ossés et  mares -  
Export at ion des produi t s de curage 

2.  Aménagement  des berges 
3.  Et udes et  f rais d’ expert .  

 
 

Bi lan f inancier de la mesure :  6 600 ! 
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P14 

P15 

P16 

P12 

 Rest aurat ion de fossés at t err is 
 

 Rest aurat ion de t rous d’ eau  

P13 

 

50m 
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I. A. c. 2 - RESTAURATION DE MIL IEUX OUVERTS POUR AMELIORER LA SECURITE DES OISEAUX EN STATI ONNEMENT ET ETENDRE LES ZONES 
D’ ALIMENTATION TERRE STRES (PRAIRIES) PAR DEBROUSSAILLEMENT D E FOURRES D’ ARGOUSIERS SUR LE POLDER OUEST 

ESPÈCES D’ INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE JUSTIFIA NT L’ ACTION  
Limicoles ni cheurs (A142,  A153,  A162).  Egalement  Anat idés (zone de 
nidi f i cat ion et  al iment at i on en par t icul i er  l ’ hiver ).  
 
PRINCIPES ET OBJECTI FS 
La proximi t é de denses fourrés arbust i f s n’ est  pas de nat ure à rendre cer t ains 
sect eurs t rès sûrs pour l es oiseaux (ref uges pour prédat eurs t er rest res).  La 
suppression d’ une part i e de ces denses f ourrés permet t ra d’ accroît re l es 
angles de vues des oiseaux et  donc amél iorer l eur sécur i t é.  Par ai l leurs,  l es 
mi l ieux ouver t s rest aurés auront  un caract ère hygrophi l e qui  les rendra aussi  
favorables à l ’ al iment at ion de cer t ains l imicoles (not amment  ni cheurs) mais 
aussi  des zones d’ al iment at ion pour l es anat idés not amment  lorsque les 
prai r ies ainsi  rest aurées seront  inondées.  Ces zones prai r iales peuvent  par  
ai l leurs servi r  de zones de nidi f i cat ion à cert aines espèces de canards,  de 
l imicoles… 
 

ENGAGEMENTS NON REMUNERES 
•  Respect  des cycles biologiques et  en par t icul i er  des pér iodes sensibles pour 
les espèces cibles dans la mise en œuvre des t ravaux 

 

ENGAGEMENTS REMUNERES 
•  Débroussai l l ement  des arbust es  
•  Dessouchage des arbust es 
•  Evacuat ion des produi t s de coupe 
•  Et udes et  f rais d'exper t s 
•  Tout e aut re opérat ion concourant  à l 'at t eint e des obj ect i f s et  él igible sur  
avis des servi ces inst ruct eurs 
 

DISPOSITIONS PARTICULIERES -  DEBROUSSAILLEMENT  
Local isat i on :  Fourrés d’ argousiers du polder  ouest   
Modal i t és t echniques :  Débroussai l lement  et  dessouchage mécanique des 
arbust es.  
Débroussai l l ement  des zones d’ argousiers t opographiquement  basses et  
si t uées aux abords des plans d’ eau P1-P2 (ouest )  de manière à rest aurer des 
végét at ions herbacées hygrophi l es voire des mi l ieux aquat iques plus 
accessibles pour l es l imicoles.  
Les int ervent ions mécaniques sont  à pr i vi légier,  avec des précaut ions plus 
for t es à proximi t é des zones plus sensibles sur l e plan f lor ist ique (abords des 
zones ouvert es exist ant es).  L’ opérat ion consist e en un arrachage mécanique 
avec dessouchage.  Le dessouchage permet  une moindre repousse des 
arbust es,  même s’ i l  t end à davant age dést abi l iser  le subst rat  et  f avor ise 
davant age les espèces de f r iches dans un premier t emps.  

Une fois l ’ ouvert ure réal isée,  une gest ion ul t ér i eure est  à prévoir ,  d’ une par t  
avec l e cont rôle des rej et s (argousiers,  sureaux,  saules) mais aussi  par  une 
fauche export at r ice,  dont  le caract ère manuel  sera localement  i névi t able du 
fai t  des di f f i cul t és d’ accès.  La f réquence des int ervent ions de fauche ul t ér i eure 
sera à aj ust er en fonct ion des di f f érent s sect eurs et  de la pression de pât urage 
exercée.   
 

L’ opérat i on est  décl i née de la façon sui vant e :  
1 – ar rachage ini t ial  
2 – Mise en pât urage (capr ins par exemple) et  passage l ’ année n + 1 pour la 
coupe des rej et s 
 

Devenir  des produi t s :  
Les produi t s de coupe méri t ent  d’ êt re évacués,  ce qui  pose des di f f icul t és 
t echniques l i ées aux volumes.  Idéalement  l ’ ent repr ise en charge des t ravaux 
devra t ransformer sur place l es produi t s de coupe en plaquet t e et  l es exploi t er  
à sa convenance pour  l imi t er  l e coût  d’ i nt ervent ion.  
Si  l ’ évacuat ion n’ est  pas possible,  st ocker l es produi t s dans les zones d’ i nt érêt  
écologique faible,  en vei l lant  à ce que ces produi t s ne puissent  revenir  sur la 
zone gérée (eau,  vent …).  
Af i n de préserver la pet i t e faune,  l es produi t s de coupe et  débroussai l lement  
seront  maint enus t rois j ours au moins sur place (pas plus d’ une semaine pour  
évi t er  l e pourr issement  et  l ’ enr ichissement  en mat ière organique) 
 

POINTS DE CONTROLE 
•  Exist ence et  t enue d'un rappor t  d'act ivi t és 
•  Réal isat i on ef f ect ive par comparaison des engagement s du cahier  des charges 
et  des surfaces ef fect i vement  débroussai l l ées.  
 

INDICATEURS DE SUIVIS 
•  ef f ect i f s de Canard si f f l eur en hi vernage et  de Vanneau huppé en nidi f i cat ion 
 

ESTIMATION DES QUANT ITATIFS 
Débroussai l l ement  mécanique avec dessouchage et  export at ion des produi t s de 
coupes (exploi t at ion par  l ’ ent repr ise en charge de la coupe) :  9,95 ha 
 

ESTIMATION DES COUTS FINANCIERS 
Opérat ions f inançables :  

1.  Broyage et  débroussai l lement  mécaniques 
2.  Dessouchage mécanique 
3.  Export at ion des produi t s de coupe (avec un engin mot or isé).   

 

Bi lan f inancier de la mesure :  110 000 ! 
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P3 

P4 

P5 

Rest aurat ion de zones d’ al iment at ion et  
de nidif icat ion par débroussail lement  

 
50m 
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I. A. c. 3 – ENTRETIEN DE ZONES D’ ALIMENTAT ION ET DE NIDIFICATION (ZONES DEBROUSSAI LLEES) – POUR Y LIMITER LE DEVELOPPEMENT DES ESPECES 
DES FRICHES NITROPHILES PAR FAUCHE EXPORTATRICE 

ESPÈCES D’ INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE JUSTIFIA NT L’ ACTION  
Limicoles ni cheurs (A142,  A153,  A162).  Egalement  Anat idés (zone de 
nidi f i cat ion et  al iment at i on en par t icul i er  l ’ hiver ).  
 
PRINCIPES ET OBJECTI FS 
L’ obj ect i f  est  ici  de poursuivre la rest aurat ion des dunes à fourrés du polder  
ouest  en sect eur de prai r ies hygrophi l es.  Pour cela,  des opérat ions de coupe 
des rej et s et  de fauche seront  à réal iser  dans l es premières années suivant  l e 
débroussai l lement .  Le dessouchage l imi t era l ’ import ance quant i t at ive des 
rej et s (à not er que dès le débroussai l l ement ,  les sect eurs pourront  êt re 
rest i t ués au pât urage ext ensi f ,  qui  l imi t era aussi  l ’ import ance des rej et s).  
 
ENGAGEMENTS NON REMUNERES 
•  Respect  des cycles biologiques et  en par t icul i er  des pér iodes sensibles pour 
les espèces cibles dans la mise en œuvre des t ravaux 

 
ENGAGEMENTS REMUNERES 
•  Débroussai l l ement  des arbust es  
•  Dessouchage des arbust es 
•  Evacuat ion des produi t s de coupe 
•  Et udes et  f rais d'exper t s 
•  Tout e aut re opérat ion concourant  à l 'at t eint e des obj ect i f s et  él igible sur  
avis des servi ces inst ruct eurs 
 
DISPOSITIONS PARTICULIERES – FAUCHE ET SUPPRESSION DES REJETS 
Local isat i on :  Fourrés d’ argousiers débroussai l l és du polder ouest  et  du polder  
est  
Modal i t és t echniques :   
Une f ois l ’ ouvert ure réal isée,  un ent ret i en est  à prévoir ,  d’ une par t  avec l e 
cont rôle des rej et s (argousiers,  sureaux,  saules) mais aussi  par une fauche 
expor t at r i ce,  dont  le caract ère manuel  sera localement  inévi t able du fai t  des 
di f f icul t és d’ accès.  La f réquence des int ervent ions de fauche ul t ér i eure sera à 
aj ust er en f onct ion des di f f érent s sect eurs et  de la pression de pât urage 
exercée.  
La fauche s’ ent endra syst émat iquement  comme export at r ice.  Cela impl ique 
donc une expor t at ion des produi t s de coupe en dehors du si t e.  Les produi t s 
peuvent  êt re ut i l isés en fourrage ou l i t i ère pour le bét ai l .  Ces complément s 
devront  êt re fournis hors du si t e.  
Localement ,  des int ervent ions manuel l es,  avec débroussai l l euses à dos,  
pourraient  s’ avérer nécessaires not amment  sur l es sect eurs t rès sensibles 
écologiquement ,  ou i naccessibles par voie t er rest re pour du mat ér iel  l ourd ou 

encore pour une int ervent ion sur un sect eur avec for t e repr ise des rej et s par  
exemple.  Les st at ions de Séneçon du Cap seront  arrachées.  
Devenir  des produi t s :  
Pr ivi l égier l ’ évacuat ion des produi t s de coupe,  branches,  racines,  souches,  de 
manière générale t out e mat ière organique.  
Lorsque l ’ évacuat ion n’ est  pas possible,  st ocker les produi t s dans l es zones 
d’ int érêt  écologique faible,  en vei l lant  à ce que ces produi t s ne puissent  revenir  
sur la zone gérée (eau,  vent …).  
Af i n de préserver la pet i t e faune,  l es produi t s de coupe seront  maint enus t rois 
j ours au moins sur place (pas plus d’ une semaine pour évi t er  le pour r issement  
et  l ’ enr i chissement  en mat ière organique).  
 
POINTS DE CONTROLE 
•  Exist ence et  t enue d'un rappor t  d'act ivi t és 
•  Réal isat i on ef f ect ive par comparaison des engagement s du cahier  des charges 
et  des surfaces ef fect i vement  ent ret enues.  
 
INDICATEURS DE SUIVIS 
•  ef f ect i f s de Vanneau huppé en nidi f i cat ion et  de Canard si f f l eur  en hi vernage 
 
ESTIMATION DES QUANT ITATIFS 
Fauche et  expor t at ion des produi t s de coupe (rej et s et  végét at ions haut es de 
f r iches vraisemblablement ) :  12,4 ha (dont  à l ’ ouest  :  10 ha et  à l ’ est  :  2,4 ha) 
 
ESTIMATION DES COUTS FINANCIERS 
Opérat ions f inançables :  

1.  Fauche,  fanage et  andainage :  (fauche manuel l e) ou fauche 
mécanique.  Arrachage des st at i ons de Séneçon du Cap 
2.  Export at ion des produi t s de coupe (avec un engin mot or isé).   

 
Bi lan f inancier de la mesure :  137 000 ! 
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Rest aurat ion de zones d’ al iment at ion et  
de nidi f icat ion par fauche des rej et s sur  
les sect eurs débroussail lés 

 
60m 
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Rest aurat ion de zones d’ al iment at ion et  
de nidi f icat ion par fauche des rej et s sur  
les sect eurs débroussail lés 

 
50m 
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I. A. c. 4 – ENTRETIEN DE ZONES D'ALIMENTATION ET DE NIDIFICATION PAR PAT URAGE EXTENSIF DES POLDERS EST ET OUEST,  AVEC FAUCHE TARDIVE 
DES REFUS SUR LES PRAIRIES OUEST 

ESPÈCES D’ INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE JUSTIFIANT L’ ACTION  
Limicoles ni cheurs (A142,  A153,  A162).  Egalement  Anat idés (zone de 
nidi f i cat ion et  al iment at i on en par t icul i er  l ’ hiver ).  
 
PRINCIPES ET OBJECTI FS 
L’ obj ect i f  est  de poursuivre l ’ ent ret i en opéré j usqu’ à présent  en maint enant  
le pât urage.  Cet t e opérat ion cont r ibue à maint enir  l es espaces prai r iaux 
ouver t s.   
A not er  que cer t ains espaces du polder ouest  sont  t radi t ionnel l ement  sous-
pât urés,  d’ où la nécessi t é d’ associer au pât urage une opérat ion de fauche 
expor t at r i ce (qui  peut  êt re réal isé par un agr i cul t ure).  
 
ENGAGEMENTS NON REMUNERES 
•  Respect  des cycles biologiques et  en par t icul i er  des pér iodes sensibles pour 
les espèces cibles dans la mise en œuvre des t ravaux 
•  Convent ionnement  avec un agr icul t eur  pour la fauche des ref us 

 
ENGAGEMENTS REMUNERES 
•  Pât urage comprenant  not amment  l ’ acquisi t ion d’ animaux et  les t rai t ement  
sani t ai res nécessaires 
•  Mise en place des clôt ures (f ourni t ure et  pose) 
•  Et udes et  f rais d'exper t s 
•  Tout e aut re opérat ion concourant  à l 'at t eint e des obj ect i f s et  él igible sur  
avis des servi ces inst ruct eurs 
 
DISPOSITIONS PARTICULIERES – FAUCHE ET SUPPRESSION DES REJETS 
Local isat i on :  Prai r i es des polders Est  et  Ouest  avec ext ensions sur les zones 
débroussai l lées 
Modal i t és t echniques :   
Le recours au pât urage,  syst émat iquement   ext ensi f ,  demande un cadrage 
précis des modal i t és d’ i nt ervent ion.  Le pât urage est  mis en place depuis de 
nombreuses années sur le si t e,  t out efois,  un sous-pât urage se fai t  sent i r ,  par 
ai l leurs l ’ ext ension des zones débroussai l lées impose une augment at ion du 
nombre d’ animaux à int roduire.  
L’ hypot hèse d’ int roduire des capr ins en complément s est  à ét udier .  Ce 
groupe d’ animaux est  en ef f et  suscept ible d’ aider  à la l ut t e cont re l es 
format ions arbust ives.  
Pour ce qui  est  du suivi ,  i l  sera import ant  de vei l ler  au r isque de surpât urage 
ou de sous-pât urage.  En ef f et ,  l es zones débroussai l lées pourraient  ne pas 
êt re l es plus recherchées,  le pât urage de ces mi l i eux est  pr imordial  pour  
assurer  une bonne rest aurat ion des mi l i eux.  

En ef f et ,  l e r isque est  élevé de voir  l es animaux sur-pât urer l es sect eurs l es plus 
appét ant s et  de délaisser les aut res.  Il  pourrai t  s’ avérer nécessaire de met t re 
en place de nouvel les clôt ures (ou clôt ure élect r i que mobi le) pour mieux 
sect or iser le pât urage.  
Dans l ’ ét at  act uel  des choses,  i l  paraît  nécessaire d’ augment er le chept el .  Une 
fois les débroussai l l ement s réal isés,  un sui vi  f in sera à met t re en place pour  
suivre le compor t ement  des animaux.  
 
Al iment at ion,  abreuvement  et  t rai t ement s prophylact i ques 
Pas d’ apport  de nourr i t ure en complément  du pât urage 
Abreuvement  dans l es mares et  point s d’ eau du si t e.  
S’ i ls s’ avéraient  nécessaires,  les t rai t ement s prophylact iques seront  à réal iser  
de préf érence sur  des parcel l es hors ZPS 
 
POINTS DE CONTROLE 
•  Exist ence et  t enue d'un rappor t  d'act ivi t és 
•  Réal isat i on ef f ect ive par comparaison des engagement s du cahier  des charges 
et  des surfaces ef fect i vement  ent ret enues par pât urage.  
 
INDICATEURS DE SUIVIS 
•  ef f ect i f s de Canard si f f l eur en hi vernage et  de Vanneau huppé en nidi f i cat ion 
 
ESTIMATION DES QUANT ITATIFS 
Surfaces pât urées :  23,8 ha à l ’ ouest  et  23,7 ha à l ’ est  
Fauche export at r ice :  17,8 ha (ouest ) 
Clôt ure :  770 mèt res (Est ) et  1 500 mèt res (Ouest ) 
 
ESTIMATION DES COUTS FINANCIERS 
Opérat ions f inançables :  

1.  Suivi  du pât urage.  
2.  Acquisi t ion des animaux 
3.  Fourni t ure et  mise en oeuvre des clôt ures 

 

Bi lan f inancier de la mesure :  248 000 ! (comprenant  la f auche) 
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Ent ret ien des mil ieux ouvert s par  
pât urage 
Rest aurat ion de zones d’ al iment at ion et  
de nidif icat ion par fauche des refus ou 
fauche d’ espace non pât urés 

 
60m 
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Ent ret ien des mil ieux ouvert s par  
pât urage 
Rest aurat ion de zones d’ al iment at ion et  
de nidif icat ion par fauche des refus ou 
fauche d’ espace non pât urés 

 
80m 
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II. A. a. 1 - RESTAURATION DE MIL IEUX OUVERTS POUR AMELIORER LA SECURITE DES OISEAUX EN STATI ONNEMENT ET ETENDRE LES ZONES 
D’ ALIMENTATION TERRESTRES (PRAIRIES) PAR DEBROUSSAILLEM ENT DE FOURRES D’ ARGOUSIERS SUR LE POLDER EST 

Bi lan f inancier de la mesure :  26 500 ! 
 

ESPÈCES D’ INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE JUSTIFIA NT L’ ACTION  
Anat idés et  Ansér idés (A043) (zone de nidi f icat ion et  al iment at ion en 
part icul i er  l ’ hiver ).  
 

PRINCIPES ET OBJECTI FS 
La proximi t é de denses fourrés arbust i f s n’ est  pas de nat ure à rendre cer t ains 
sect eurs t rès sûrs pour l es oiseaux (ref uges pour prédat eurs t er rest res).  La 
suppression d’ une part i e de ces denses f ourrés permet t ra d’ accroît re l es 
angles de vues des oiseaux et  donc amél iorer l eur sécur i t é.  Par ai l leurs,  l es 
mi l ieux ouvert s rest aurés auront ,  pour part i e,  un caract ère hygrophi l e qui  l es 
rendra aussi  favorables à l ’ al iment at ion d’ Anat idés,  d’ Ansér idés et  de cert ains 
Limicoles.  Ces zones prai r iales peuvent  par ai l l eurs servi r  de zones de 
nidi f i cat ion à cer t aines espèces de canards,  de l imicoles… mais aussi  au 
Traquet  mot t eux sur les zones plus sèches.  
 

ENGAGEMENTS NON REMUNERES 
•  Respect  des cycles biologiques et  en par t icul i er  des pér iodes sensibles pour 
les espèces cibles dans la mise en œuvre des t ravaux 
 

ENGAGEMENTS REMUNERES 
•  Débroussai l l ement  des arbust es  
•  Dessouchage des arbust es 
•  Evacuat ion des produi t s de coupe 
•  Et udes et  f rais d'exper t s 
•  Tout e aut re opérat ion concourant  à l 'at t eint e des obj ect i f s et  él igible sur  
avis des servi ces inst ruct eurs 
 

DISPOSITIONS PARTICULIERES -  DEBROUSSAILLEMENT  
Local isat i on :  Fourrés d’ argousiers du polder  est   
Modal i t és t echniques :  Débroussai l l ement  des zones d’ argousiers 
t opographiquement  basses et  si t uées aux abords des plans d’ eau P10 (est ) de 
manière à rest aurer des végét at ions herbacées hygrophi l es voi re des mi l ieux 
aquat iques plus accessibles pour l es oiseaux d’ eau et  de zones d’ argousiers 
sur dunes pour rest aurer  de mei l l eures condi t ions de sécur i t é pour  l es oiseaux 
en st at ionnement .  
Suivant  les sect eurs plusieurs t echniques pourraient  êt re nécessaires,  
mécaniques ou manuel les.  
Sur l es plus vast es espaces et  en t errain non accident é,  l es int ervent ions 
mécaniques sont  à pr ivi l égier,  avec des précaut ions plus f or t es à proximi t é 
des zones plus sensibles sur le plan f lor ist ique (abords des zones ouver t es).  
L’ opérat i on consist e en un arrachage mécanique avec dessouchage.  Le 
dessouchage permet  une moindre repousse des arbust es,  même s’ i l  t end à 
davant age dést abi l iser le subst rat  et  f avor ise davant age les espèces de f r iches 
dans un premier t emps.  

Les produi t s de coupe méri t ent  d’ êt re évacués,  ce qui  pose des di f f icul t és 
t echniques l i ées aux volumes.  Idéalement  l ’ ent repr ise en charge des t ravaux 
devra t ransformer sur place l es produi t s de coupe en plaquet t e et  l es exploi t er  
à sa convenance pour  l imi t er  l e coût  d’ i nt ervent ion.  
Là où seule l ’ int ervent ion manuel l e est  possible,  l es arbust es seront  coupés à 
ras du sol ,  mais non dessouchés.  
Une fois l ’ ouvert ure réal isée,  une gest ion ul t ér i eure est  à prévoir ,  d’ une par t  
avec l e cont rôle des rej et s (argousiers,  sureaux,  saules) mais aussi  par  une 
fauche export at r ice,  dont  le caract ère manuel  sera localement  i névi t able du 
fai t  des di f f i cul t és d’ accès.  La f réquence des int ervent ions de fauche ul t ér i eure 
sera à aj ust er en fonct ion des di f f érent s sect eurs et  de la pression de pât urage 
exercée.   
L’ opérat i on est  décl i née de la façon sui vant e :  
1 – ar rachage ini t ial  
2 – Mise en pât urage (capr ins par exemple) et  passage l ’ année n + 1 pour la 
coupe des rej et s 
 

Devenir  des produi t s :  
Pr ivi l égier l ’ évacuat ion des produi t s de coupe,  branches,  racines,  souches,  de 
manière générale t out e mat ière organique.  
Lorsque l ’ évacuat ion n’ est  pas possible,  st ocker les produi t s dans l es zones 
d’ int érêt  écologique faible,  en vei l lant  à ce que ces produi t s ne puissent  revenir  
sur la zone gérée (eau,  vent …).  
Af i n de préserver la pet i t e faune,  l es produi t s de coupe et  débroussai l lement  
seront  maint enus t rois j ours au moins sur place (pas plus d’ une semaine pour  
évi t er  l e pourr issement  et  l ’ enr ichissement  en mat ière organique) 
 

POINTS DE CONTROLE 
•  Exist ence et  t enue d'un rappor t  d'act ivi t és 
•  Réal isat i on ef f ect ive par comparaison des engagement s du cahier  des charges 
et  des surfaces ef fect i vement  débroussai l l ées.  
 

INDICATEURS DE SUIVIS 
•  ef f ect i f s de Canard si f f l eur et  Oie cendrée en hi vernage et  de Vanneau huppé 
en nidi f i cat ion.  Ef f ect i f  du Traquet  mot t eux.  
 

ESTIMATION DES QUANT ITAIFS 
Débroussai l l ement  et  export at ion des produi t s de coupe :  2,4 ha 
 

ESTIMATION DES COUTS FINANCIERS 
Opérat ions f inançables :  

1.  Broyage et  débroussai l lement  mécaniques 
2.  Dessouchage mécanique 
3.  Export at ion des produi t s de coupe (avec un engin mot or isé).   
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P3 

P4 

P5 

Rest aurat ion de zones d’ al iment at ion et  
de nidif icat ion par débroussail lement  

 80m 
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II. D. a. 2 - REALISATION D ES AMENAGEMENTS DU SCHEMA D’ ACCUEIL EN A PPLICATION DES MESURES I . A. A. 4,  I. A. B. 1 ,  I. A. C. 2 – RESTAURATION  DES 
CONDITIONS NECESSAIRES A LA PRESENCE DES OISEAUX – REPOS,  NIDIFICATION,  ALIMENTATION – CONFORMEMENT AUX PL ANS)  

ESPÈCES D’ INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE JUSTIFIA NT L’ ACTION  
Tout es et  en part i cul ier  l es gravelot s et  la St erne naine mais aussi  les aut res 
l imicoles,  st ernidés,  lar idés,  Anat idés,  Ansér idés et  passereaux nordiques 
(zone de nidi f i cat ion,  de repos et  al iment at ion).  
 

PRINCIPES ET OBJECTI FS 
La présence de zones d’ al iment at ions ou de nidi f i cat i on à rest aurer,  dans des 
sect eurs qu’ a cout ume d’ ut i l iser l e publ i c,  j ust i f i e de modi f ier  les modal i t és 
de déplacement  et  d’ occupat ion de l ’ espace du publ ic.  Cet t e mesure vise 
donc à compenser  l e déplacement  de cert ains chemins pour  assurer la 
préservat ion de ces zones.  Des aménagement s (plat elage,  observat oi res, )  
concourent  à l ’ obj ect i f  de réorganisat ion de l ’ accuei l  pour favor iser le 
st at ionnement  des oiseaux.  A not er que le plat elage est  rendu obl igat oi re 
pour l ’ accès du si t e aux personnes à mobi l i t é rédui t e.  
 

ENGAGEMENTS NON REMUNERES 
•  Respect  des cycles biologiques et  en par t icul i er  des pér iodes sensibles pour 
les espèces cibles dans la mise en œuvre des t ravaux 
 

ENGAGEMENTS REMUNERES 
•  Fourni t ure de panneaux de sensibi l isat ion 
•  Fourni t ure du plat elage 
•  Fourni t ure de t out  équipement  concourant  à mieux prot égée les zones 
impor t ant es pour l es oiseaux  vis-à-vis de la présence du publ ic.   
•  Et udes et  f rais d'exper t s 
•  Tout e aut re opérat ion concourant  à l 'at t eint e des obj ect i f s et  él igible sur  
avis des servi ces inst ruct eurs 
 

DISPOSITIONS PARTICULIERES -  CHEMINEMENT 
Modal i t és t echniques :   
Mise en œuvre d’ un plat elage bois sur les por t ions les moins st ables aux 
abords de la plage du casino,  parmi l es argousiers pour permet t re l ’ accès aux 
personnes à mobi l i t é rédui t e.  
Le posi t ionnement  des chemins devra se conf ormer  aux car t es proposées,   
Les modal i t és de mise en place des cheminement s devront  êt re conformes à 
la réglement at ion en vigueur et  i ls permet t ront  de mieux préserver l es 
mi l ieux en évi t ant  la dispersion du publ i c.  
 
Les cheminement s ne répondant  pas aux obj ect i f s “ PMR”  seront  ét abl is 
di rect ement  sur le subst rat .  
 
Des observat oi res seront  mis en place en respect ant  l es préconisat i ons 
d’ implant at ion.  Ils seront  en par t icul ier  adossés aux blockhaus exist ant s.   
 

Les anciens chemins seront  soient  laissés en recolonisat i on spont anée,  soi t  
renat urés sommairement  (décompact age super f ici el ) .  
A not er  que sur  cer t ains espaces (ex :  zone des hut t es),  les cheminement s 
exist ant s devront  êt re occul t és de manière à ce que les accès par le publ i c 
soient  physiquement  empêché (ex :  ganivel l es,  argousiers coupés… suivant  
l ’ import ance du chemin).  
Les sent iers déplacés devront  s’ accompagner  de “ bal ises”  pour  évi t er  que les 
visi t eurs ne s’ engagent  en t out e bonne foi  dans des sect eurs qui  es f orceraient  
ensui t e à t raverser des zones sensibles à préserver .  
 
Les zones de plage “ i nt erdi t e”  ou “ réglement ée”  doivent  êt re accompagnés de 
piquet s cont ourant  la zone de nidi f icat ion à prot éger.  El l es doivent  êt re 
expl i ci t ées aux ent rées de si t e par mise en place de panneaux,  expl iquant  la 
démarche et  i ndiquant  que c’ est  un des art i cl es qui  régi t  la vie de la Réserve,  
et  donc que les cont revenant s s’ exposent  à sanct i on.  
 
POINTS DE CONTROLE 
•  Exist ence et  t enue d'un rappor t  d'act ivi t és 
•  Réal isat i on ef f ect ive par comparaison des engagement s du cahier  des charges 
et  des chemins suppr imés et  créés.  
 

INDICATEURS DE SUIVIS 
•  présence des gravelot s et  aut res espèces visées par la mesure et  l eur succès 
reproduct eur 
 

ESTIMATION DES QUANT ITAIFS 
Cheminement  accessible PMR (plat elage):  800 m 
Cheminement  accessible PMR (plat elage non nécessaire a pr ior i ):  1 000 m 
“ Clôt ure”  t emporaire l imi t ant  l ’ accès aux zones de nidi f icat i on :  1 000 m 
Observat oi res :  4 
 

ESTIMATION DES COUTS FINANCIERS 
Opérat ions f inançables :  

1.  Fourni t ure des équipement s (plat elage,  piquet s,  panneaux…) servant  
à déplacer  l es chemins néfast es aux espèces cibles 
2.  Réal isat ion de la maquet t e des panneaux de sensibi l isat ion,  
informat ions… 
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Ensemble  des mesures relat ives 
à la mesure IIDa2 - Ouest  

80m Sent ier s à reculer  pour  pr éser ver  
les sect eur s sensibl es ( f inançabl es) 
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Ensemble  des mesures relat ives 
à la mesure IIDa2 - Est  
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II. E. a. 1 – LUTTE CONTRE LES ESPECES INVASIVES - ARRACHAGE LOCALISE DE SENEÇON DU CAP (Rest aurat ion d’ habi t at s favorables au Traquet  mot t eux) 
 

ESPÈCES D’ INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE JUSTIFIA NT L’ ACTION  
Traquet  mot t eux 
 
PRINCIPES ET OBJ ECTIFS 
L’ our l i f i cat ion consécut i ve au développement  du Séneçon du Cap empêche le 
st at ionnement  et  la reproduct ion du Traquet  mot t eux.  Les opérat ions 
d’ arrachage du Séneçon du Cap visent  à reconst i t uer des habi t at s plus 
favorables à cet t e espèce qui  recherche des mi l ieux t rès ouvert s.  
 
ENGAGEMENTS NON REMUNERES 
/  
 

ENGAGEMENTS REMUNERES 
•  Arrachage des Séneçons du Cap avant  l eur f l oraison (en j uin a pr ior i  – i l  sera 
alors nécessaire de s’ assurer que l ’ i nt ervent ion ne soi t  pas plus dommageable 
aux espèces cibles pr ior i t ai re :  ex :  proximi t é de zones de nidi f i cat ion 
ef fect i ves) 
•  Expor t at i on et  dest ruct ion des produi t s de coupe 
•  Et udes et  f rais d'exper t s 
•  Tout e aut re opérat ion concourant  à l 'at t eint e des obj ect i f s et  él igible sur  
avis des servi ces inst ruct eurs 
 

DISPOSITIONS PARTICULIERES -  ARRACHAGE DE PLANTES  INVASIVES 
Local isat i on :  zone des hut t es et  polder est  (zone dunaire séche 
débroussai l lée)  
Modal i t és :  l ’ opérat i on vise à l imi t er  au maximum (l ’ éradicat ion ét ant  souvent  
i l lusoi re),  les t aches de plant es i nvasives sur  l es di f f érent s sect eurs.  
Le Séneçon du Cap est  une des pr incipales espèces visées,  par t icul i èrement  
sur la zone des hut t es où l ’ espèce est  t rès présent e et  où l es opérat ions de 
débroussai l lement  pourraient  s’ avérer i nef f i caces si  l ’ inst al lat ion du Séneçon 
du Cap n’ est  pas l imi t ée.  
Pour l imi t er  le développement  du Séneçon du Cap,  après réouver t ure de 
zones colonisées par l ’ Argousier,  l ’ opérat ion consist era en un arrachage des 
zones l es plus colonisées avant  la f l oraison (la mont ée en graines peut  se 
poursuivre après coupe des f leurs) de manière à réduire la disséminat ion des 
semences plut ôt  que de viser  une éradicat ion de l ’ espèce sur la zone.  Les 
zones encore peu t ouchées f eront  l ’ obj et  d’ une survei l lance et  d’ une 
int ervent ion manuel l e par arrachage.  
Le ramassage des produi t s de coupe sera obl igat oi re et  sera soigné avec 
évacuat ion en sect eur cont rôlé (ne pas mélanger à des compost s).  
Les bennes seront  par  ai l l eurs soigneusement  net t oyées pour évi t er  t out e 
propagat ion de semences,  rhi zomes et  aut res f ragment s végét aux.  

Devenir  des produi t s :  
L’ évacuat ion des produi t s de coupe est  obl igat oi re pour l imi t er  l ’ expansion de 
l ’ espèce et  évi t er  t out e repr ise des produi t s de coupe.   
 
POINTS DE CONTROLE 

•  Exist ence et  t enue d'un rappor t  d'act ivi t és 
 •  Réal isat ion ef f ect ive par comparaison des engagement s du cahier des 
charges,  du plan de local isat ion et  de l 'ét at  du chenal  et  des micro-vasières 
 
INDICATEURS DE SUIVIS 

•  ef f ect i f s de Traquet  mot t eux 
•  densi t é de Séneçon du Cap 

 
ESTIMATION DES QUANT ITATIFS 
Arrachage de plant es invasives et  export at ion des plant es invasives :3,9 ha 
 
ESTIMATION DES COUTS FINANCIERS 
Opérat ions f inançables :  

1.  Arrachage de graminées et  du Sénecon du Cap 
2.  Export at ion des produi t s de coupe 
3.  Et udes et  f rais d’ expert .  

 
Bi lan f inancier de la mesure :  20 000 ! 
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Rest aurat ion des habit at s favorables du 
Traquet  mot t eux par arrachage des 
Séneçon du Cap 

 

50m 
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IV. A. a. 1 -  RESTAURATION DE MIL IEUX OUVERTS SUR LE CORDON DUNAIRE DE LA  ZONE DES HUTTES,  DE LA PLAGE DU CASINO  ET SUR LE POLDER EST 
(DUNES DE LA ZONE PATUREE) PAR DEBROUSSAILLEMENT D’ ARGOUSIER S ET INSTALLATION DE  NICHOIRS ARTIFICIELS 

ESPÈCES D’ INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE JUSTIFIA NT L’ ACTION  
Traquet  mot t eux 
 

PRINCIPES ET OBJECTI FS 
Les dunes bordières et  dunes gr ises ont  subi  un embroussai l l ement  import ant .  
Cet  embroussai l lement  empêche le st at ionnement  et  la reproduct ion du 
Traquet  mot t eux.  Les opérat ions de débroussai l l ement  visent  à reconst i t uer  
des habi t at s plus favorables à cet t e espèce qui  recherche des mi l i eux t rès 
ouver t s.  La raret é du Lapin de garenne rédui t  également  l es oppor t uni t és 
pour l e Traquet  mot t eux de t rouver  des cavi t és où s’ i nst al ler .  
 

ENGAGEMENTS NON REMUNERES 
•  Respect  des cycles biologiques et  en par t icul i er  des pér iodes sensibles pour 
les espèces cibles dans la mise en œuvre des t ravaux 
 

ENGAGEMENTS REMUNERES 
•  Débroussai l l ement  des arbust es  
•  Dessouchage des arbust es 
•  Evacuat ion des produi t s de coupe 
•  Et udes et  f rais d'exper t s 
•  Fourni t ure et  inst al lat ion de ni choirs 
•  Tout e aut re opérat ion concourant  à l 'at t eint e des obj ect i f s et  él igible sur  
avis des servi ces inst ruct eurs 
 

DISPOSITIONS PARTICULIERES -  DEBROUSSAILLEMENT  
Local isat i on :  Four rés d’ argousiers du polder est  et  de la dune bordière de la 
plage du casino  
Modal i t és t echniques :  Débroussai l lement  et  dessouchage mécanique des 
arbust es.  
Débroussai l l ement  des zones d’ argousiers si t uées sur  les mi l i eux dunaires de 
la zone des hut t es et  de la plage du casino de manière à rest aurer des 
végét at ions herbacées rases plus favorables au Traquet  mot t eux.  
Les int ervent ions mécaniques sont  à pr i vi légier,  avec des précaut ions plus 
for t es à proximi t é des zones plus sensibles sur l e plan f lor ist ique (abords des 
zones ouvert es exist ant es).  L’ opérat ion consist e en un arrachage mécanique 
avec dessouchage.  Le dessouchage permet  une moindre repousse des 
arbust es,  même s’ i l  t end à davant age dést abi l iser  le subst rat  et  f avor ise 
davant age les espèces de f r iches dans un premier t emps.  
Une fois l ’ ouver t ure réal isée,  une gest i on ul t ér ieure est  à prévoir ,  d’ une par t  
avec l e cont rôle des rej et s (argousiers,  sureaux,  saules) mais aussi  par  une 
fauche export at r ice,  dont  le caract ère manuel  sera l ocalement  inévi t able du 
fai t  des di f f icul t és d’ accès.  La f réquence des int ervent ions de fauche 

ul t ér i eure sera à aj ust er en fonct i on des di f f érent s sect eurs et  de la pression de 
pât urage exercée.   
L’ opérat i on est  décl i née de la façon sui vant e :  
1 – ar rachage ini t ial  
2 – Mise en pât urage (capr ins par exemple) et  passage l ’ année n + 1 pour la 
coupe des rej et s 
 

Devenir  des produi t s :  
Les produi t s de coupe méri t ent  d’ êt re évacués,  ce qui  pose des di f f icul t és 
t echniques l i és aux volumes.  Idéalement  l ’ ent repr ise en charge des t ravaux 
devra t ransformer sur place l es produi t s de coupe en plaquet t e et  l es exploi t er  
à sa convenance pour  l imi t er  l e coût  d’ i nt ervent ion.  
Si  l ’ évacuat ion n’ est  pas possible,  st ocker l es produi t s dans les zones d’ i nt érêt  
écologique faible,  en vei l lant  à ce que ces produi t s ne puissent  revenir  sur la 
zone gérée (eau,  vent …).  
Af i n de préserver la pet i t e faune,  l es produi t s de coupe et  débroussai l lement  
seront  maint enus t rois j ours au moins sur place (pas plus d’ une semaine pour  
évi t er  l e pourr issement  et  l ’ enr ichissement  en mat ière organique) 
 

MISE EN PLACE DE NICHOIRS 
Local isat i on :  zones des hut t es,  polder est  – zones débroussai l l ées et  plage du 
casino 
Modal i t és t echniques :  Inst al lat ion de nichoirs bois (forme d'une boi t e 
rect angulai re,  de 40x12x10 cm,  avec une double ent rée de 4x4 cm en chi cane 
et  4 cm ent re les deux ent rées) faiblement  ent errés et  recouver t s de sable 
 

POINTS DE CONTROLE 
•  Exist ence et  t enue d'un rappor t  d'act ivi t és 
•  Réal isat i on ef f ect ive par comparaison des engagement s du cahier  des charges 
et  des surfaces ef fect i vement  débroussai l l ées.  
 

INDICATEURS DE SUIVIS 
•  ef f ect i f s de Traquet  mot t eux 
 

ESTIMATION DES QUANT ITATIFS 
Débroussai l l ement  mécanique avec dessouchage et  export at ion des produi t s de 
coupe (exploi t at ion par l ’ ent repr ise en charge de la coupe) :  3,3 ha 
 

ESTIMATION DES COUTS FINANCIERS 
Opérat ions f inançables :  

1.  Broyage et  débroussai l lement  mécaniques 
2.  Dessouchage mécanique 
3.  Export at ion des produi t s de coupe (avec un engin mot or isé).   

 

Bi lan f inancier de la mesure :  38 000 ! 
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Rest aurat ion de zones d’ al iment at ion et  
de nidif icat ion par débroussail lement  

  50m 

 Ensemble des opérat ions rel at ives 
à l a mesure IVAa1 - Ouest  
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II.  Evaluat ion f inancière du programme plur iannuel  
 

A.  Bilan f inancie r des mesures re lat ives à la gest ion  
 
Le chi f f rage (en ! HT),  présent é ci -dessous,  concerne à la f ois l 'aménagement  ini t ial  (ex :  creusement  de chenaux à évent uel lement  curer par la 
sui t e,  débroussai l lement ,  suivi  de f auche…) et  la gest ion sur 6 ans.  
 
Les principaux post es de dépenses (t er rassement s,  débroussai l lement ,  f auche,  pât urage) sont  indiqués également .  
 
Le chi f f rage est  évalué selon des coût s habi t uel lement  prat iqués par des ent repri ses.  Les évaluat ions sont  ét abl ies sur la base des connaissances 
act uel les mais peuvent  évoluer en f onct ion d’ oppor t uni t és pour une int ervent ion des ent repr ises plus larges (couplage d’ int ervent ions),  ou à l ’ inverse 
par une plus grande pri se en charge en régie… 
 

  Coût  (! HT) 
Débroussai l lage 325 000 
Terrassement s 100 000 
Clôt ures 35 000 

Curage de chenaux (coût  pour les 6 ans) 5 000 

Fauche (coût  pour les 6 ans) 305 000 
Bêchage des îlot s (coût  pour les 6 ans) et  
mise en place de bâche 

28 000 

Arrachage (plant es aréneuses/ plant es 
invasives/ plant es annuel les) (coût  pour 
les 6 ans) 

25 000 

Divers (ex :  inst al lat ions de nichoi rs…) 3 000 

Coût  annuel  de la gest ion (hors 
aménagement  et  pât urage) 

61 000 

Coût  (aménagement  et  ent ret ien) sur 
l 'ensemble du DOCOB,  soi t  6 ans 

826 000 
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Espè ce s/  groupe s d'e spè ce s cible s St at ut Int e rve nt ion e nt re pr ise s
Avocet t e élégant e,  Echasse blanche et  Huit r ier  pie Nicheur 180 000

Grand Gravelot  et  Gravelot  à col l ier  int erompu Nicheur 174 000
Vanneau huppé,  Cheval ier  gambet t e,  Combat t ant  var ié,  Bécassine des marais et  Barge à 

queue noire
Nicheur 500 000

Mouet t e mélanocéphale,  St erne caugek,  St erne pierregar in et  St erne naine Nicheur 245 000

Alouet t e haussecol ,  Linot t e à bec j aune,  Bruant  des neiges
Migrat eur 

et / ou 
hivernant

212 000

Oie cendrée,  Tadorne de Belon,  Canard chipeau,  Sarcel le d'hiver,  Sarcel le d’ ét é,  Canard 
souchet ,  Ful igule mi louin,  Ful igule mor i l lon

Nicheur 526 500

Tadorne de Belon Nicheur 212 000

Oie r ieuse,  Oie cendrée,  Bernache cravant ,  Tadorne de Belon,   Canard si f f leur,  Sarcel le 
d'hiver,  Ful igule mi louin,  Ful igule mor i l lon

Migrat eur 
et / ou 

hivernant
691 000

But or ét oi lé,  Aigret t e garzet t e,  Grande Aigret t e,  Héron pourpré,  Cigogne noire,  Cigogne 
blanche,  Spat ule blanche

Migrat eur 
et / ou 

hivernant
113 000

Busard des roseaux Nicheur -
Huît r ier  pie,  Echasse blanche,  Avocet t e élégant e,  Pet i t  Gravelot ,  Grand Gravelot ,  

Gravelot  à col l ier  int errompu,  Pluvier  doré,  Pluvier  argent é,  Vanneau huppé,  Bécasseau 
sander l ing,  Bécasseau var iable,  Combat t ant  var ié,  Bécassine des marais,  Bécasse des bois,  

Barge à queue noire,  Barge rousse,  Cour l is cor l ieu,  Cour l is cendré,  Cheval ier  ar lequin,  
Cheval ier  gambet t e,  Cheval ier  aboyeur,  Cheval ier  culblanc,  Cheval ier  sylvain,  Cheval ier  

guignet t e

Migrat eur 
et / ou 

hivernant
172 500

Traquet  mot t eux Nicheur 220 000
Coût  t ot al de s opé rat ions d'am é nage m e nt  e t  de  ge st i on* 8 2 6  0 0 0

B.  Bilan f inancie r des Mesures re lat ives à la gest ion par groupes/ espèces cibles  
 
Le chi f f rage (en ! HT),  présent é ci -dessous,  concerne à la f ois l 'aménagement  ini t ial  (ex :  débroussai l lement  de zones à f aucher par la sui t e,  mise en 
place de clôt ures…),  l ’ ent ret ien ul t érieur et  l ’ ent ret ien “ courant ”  à poursuivre 
 
 
 
 

* :  l e bi l an n'est  pas une somme des opér at ions par  f i che act ion :  en ef f et ,  cer t aines mesures sont  f avor abl es à pl usi eurs act i ons.  Ce b i l an est  réal i sé 
hors pât ur age qui  est  r epr is en régie.  
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Opérat ions de  suivis Coût  unit aire
Coût  sur  la 

durée  du DOCOB

Suivi  des populat ions de l im icoles 
nicheurs sur  les di f f érent es par t ies de 
la ZPS.

74j h (37 x 2) 444j h (6 x 37 x 2) 

Suivi  des colonies ( local isat ion,  
populat ions) des lar idés et  st ernidés 
nicheurs sur  les di f f érent es par t ies de 
la ZPS.

inclus ci -dessus inclus ci -dessus

Evaluat ion du succès reproduct eur  des 
espèces cibles

18 j h (3 visi t es supplément ai res par  mois 
- ciblés sur  cer t ains groupes)

18 j h

Suivi  des ef f ect i f s m igrat eurs et  
hivernant s des passereaux nordiques 
(relevés par  décade)

inclus ci -dessus inclus ci -dessus

Suivi  des populat ions des canards et  
oies nicheurs sur  les di f f érent es 
par t ies de la ZPS et  évaluat ion de leur  
succès reproduct eur

inclus ci -dessus inclus ci -dessus

Suivi  des ef f ect i f s d'anat idés 
m igrat eurs et  hivernant s (relevés par  
décade).

inclus ci -dessus inclus ci -dessus

Suivi  des ef f ect i f s de ciconni i f ormes 
migrat eurs et  hivernant s (relevés par  
décade).

inclus ci -dessus inclus ci -dessus

Suivi  des ef f ect i f s nicheurs et  du 
succès réproduct eur  (relevés par  
décade).

inclus ci -dessus inclus ci -dessus

Suivi  des ef f ect i f s de l im icoles 
m igrat eurs sur  les di f f érent es par t ies 
de la ZPS.

inclus ci -dessus inclus ci -dessus

Suivi  t opographique des îlot s créés ou 
rest aurés

inclus dans les opérat ions de 
rest aurat ion (bi lan inf ormat ique :  

6 j h

Suivi  t opographique et  
phyt ocoenot ique des digues arasées et  
mares de la zone des hut t es

Suivi  t opographique inclus dans les 
opérat ions de rest aurat ion (bi lan 
inf ormat ique :  repr ise 1j h) - suivi  

phyt ocoenot ique repr is dans la m ission 
du Conservat oi re bot anique

6 j h

Suivi  phyt ocoenot ique des zones 
débroussai l lées

Mission globale du Conservat oi re 
bot anique :  10 000! t ous les 2 ans

30 000!

Suivi  phyt ocoenot ique et  
t opographique de la plage du casino

Suivi  phyt ocoenot ique repr is dans la 
m ission du Conservat oi re bot anique

inclus ci -dessus

Suivi  phyt ocoenot ique des zones 
f auchées

Suivi  phyt ocoenot ique repr is dans la 
m ission du Conservat oi re bot anique

inclus ci -dessus

Mise à j our  de la réglement at ion sur  
la Réserve et  signal isat ion à l 'ent rée 
de la réserve des seules act ivi t és 
aut or isées

Réunions avec les services de l 'Et at  - 
soumission du proj et  aux Services 

j ur idiques du Minist ère en charge de 
l 'envi ronnement

?

474 j h + 30 000!

 

C.  Bilan f inancie r des mesures r e lat ives aux suivis  
 
Le Document  d’ obj ect i f s a ét é rédigé après une phase d’ ét udes qui  
visaient  à complét er les connaissances sur les espèces d’ oiseaux et  leurs 
ef f ect i f s,  mais aussi  sur les principales ressources al iment ai res de ces 
espèces.  
Le si t e bénéf i cie donc de bonnes connaissances sur ces point s.  Les 
t ravaux envisagés sur la ZPS nécessi t eront  un suivi  pour en met t re en 
évidence les ef f et s et  aj ust er les mesures de gest ion.  
C’ est  not amment  le cas pour la zone des hut t es  
 
Paral lèlement  des opérat ions de suivi s sont  à mener sur les groupes et  
habi t at s non visés dans le cadre de la ZPS (non repri s i ci ).  
 
Un bi lan sur  les espèces d’ oiseaux priori t ai res devra également  êt re 
réal i sé en f in de DOCOB.  
Il  sera par  ai l leurs nécessai re de réal i ser un bi lan simi lai re sur les aut res 
espèces pat rimoniales 
 
Ces di f f érent es ét udes et  suivis f ont  l ’ obj et  de la synt hèse f inancière ci-
cont re.  
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III.  CALENDRIER D’ INTERVE NTION 
 
Chaque mesure est  reprise dans le calendrier d’ int ervent ion ci-après.  
 
L’ année d’ int ervent ion est  prévue en f onct ion de la priori t é de l ’ int ervent ion,  de la f réquence de l ’ int ervent ion et  de la logique d’ int ervent ion qui  
t end à l imi t er les int ervent ions sur un même sect eur et  donc de regrouper cert aines int ervent ions (ex :  opérat ion de débroussai l lement  massi f  
préalable à la mise en pât urage…).  
 

Le calendrier ci -dessous est  ét abl i  pour la période 2011-2016 (soi t  6 ans).  Pour les opérat ions à réal iser ent re l ’ aut omne de l ’ année N et  le début  de 
print emps de l ’ année N+1 – l ’ année d’ int ervent ion indiquée est  l ’ année N 
 

Code  
“ Mesures”  

Mesures e t  le urs déclinaisons éventue lles  

2
0

1
1

 

2
0

1
2

 

2
0

1
3

 

2
0

1
4

 

2
0

1
5

 

2
0

1
6

 

I.A.a.1 
Rest aurat ion des condi t ions de sécuri t é nécessaires au bon déroul ement  de la reproduct ion par créat ion ou recreusement  de 
chenaux/ fossés avec pent es douces et  confort ement  d'îlot s par dépôt  de mat ér iaux 

E O - - - - 

I.A.a.2 Rest aurat ion de zones d'al iment at ion par reprof i lage des berges t rop abrupt es de cer t ains pl ans d’ eau en par t i cul ier à l 'Est  (P6) E - - - - - 

I.A.a.3 Rest aurat ion de cer t ains îlot s de nidi f icat ion par débroussai l lement  et / ou décapage super f i ciel  E/ O E/ O E/ O E/ O E/ O E/ O 

I.A.a.4 
Rest aurat ion des condi t ions nécessai res à la présence des oiseaux (nidi f i cat ion,  al iment at ion) par abaissement  des digues ent re 
les mares de hut t es,  curage ponct uel ,  adoucissement  local isé de leurs berges,  recul  des sent iers… 

E - - - - - 

I.A.a.5 
Maint ien des condi t ions nécessaires à l 'accuei l  des oiseaux par suivi  et  maint ien d 'un st ade pionnier des digues ent re les mares de 
hut t es 

- E E E E E 

I.A.b.1 

Rest aurat ion des condi t ions nécessai res à la présence des oiseaux (nidi f i cat ion,  al iment at ion) par suppression du dérangement  de 
l ’ avif aune par mise en œuvre de zones de plages “ int erdi t es”  au publ i c (ent re la zone de baignade aut or isée et  l a plage de 
Grand-Fort -Phi l ippe et  au niveau de la pl age du Casino) -  t out e act ivi t é de la promenade au j ogging,  les accès avec chiens ou 
engins sport i f s,  pêche à pied et  t out es aut res act ivi t és seraient  proscr i t s) et  rest aurat ion d'habit at s (creusement  d'un chenal  à 
berges adoucies en périphérie de la pl age du Casino et  rest aurat ion de microvasières) 

- O - - - - 

I.A.b.2 Rest aurat ion de l 'ét at  pionnier des dunes f avorable à la nidi f icat ion de cer t aines espèces - O - - - - 

I.A.b.3 
Suivi annuel  et  ent ret ien évent uel  des chenaux et  microvasières rest aurés par curage vieux fonds-vieux bords et  dépôt  des sables 
sur l 'est ran 

- - O O O O 

I.A.c.1 Rest aurat ion de zones d'al iment at ion (fossés et  mares) en cours d’ at t err issement  par curage ou recreusement  E - - - - - 

I.A.c.2 
Rest aurat ion de mil ieux ouvert s pour amél iorer l a sécuri t é des oiseaux en st at ionnement  et  ét endre l es zones d'al iment at ion 
t errest res (prai r ies) par débroussai l lement  de four rés d’ argousier sur l e polder ouest  

- O - - - - 

I.A.c.3 
Ent ret ien de zones d 'al iment at ion et  de nid i f icat ion (zones débroussai l lées) pour y l imi t er le développement  des espèces des 
f r i ches ni t rophi les par f auche expor t at r i ce 

- E E/ O E/ O E/ O E/ O 

I.A.c.4 
Ent ret ien de zones d 'al iment at ion et  de nid i f icat ion par pât urage ext ensi f  des polders est  et  ouest ,  avec f auche t ardive des refus 
sur les prair ies ouest  

E/ O E/ O E/ O E/ O E/ O E/ O 

II. A.a.1 
Rest aurat ion de mil ieux ouvert s pour amél iorer l a sécuri t é des oiseaux en st at ionnement  et  ét endre l es zones d'al iment at ion 
t errest res (prai r ies) par débroussai l lement  de four rés d’ argousier sur l e polder est   

E - - - - - 
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Code  
“ Mesures”  

Mesures e t  le urs déclinaisons éventue lles  

2
0

1
1

 

2
0

1
2

 

2
0

1
3

 

2
0

1
4

 

2
0

1
5

 

2
0

1
6

 

II.C.a.1 Suivi des popul at ions de l imicoles nicheurs sur les di f f érent es par t ies de l a ZPS.  x x x x x x 

II.C.a.2 Suivi des colonies (local isat ion,  popul at ions) des lar idés et  st ernidés nicheurs sur l es di f f érent es par t ies de la ZPS.  - x x x x x 

II.C.a.3 Eval uat ion du succès reproduct eur des espèces cibles x x x x x x 

II.C.a.4 Suivi des ef f ect i f s migrat eurs et  hivernant s des passereaux nordiques (relevés par décade) x x x x x x 

II.C.a.5 Suivi des popul at ions des canards et  oies nicheurs sur les dif férent es par t ies de l a ZPS et  éval uat ion de leur succès reproduct eur x x x x x x 

II.C.a.6 Suivi des ef f ect i f s d'anat idés migrat eurs et  hivernant s (relevés par décade).  x x x x x x 

II.C.a.7 Suivi des ef f ect i f s de ciconni i f ormes migrat eurs et  hivernant s (relevés par décade).  x x x x x x 

II.C.a.8 Suivi des ef f ect i f s nicheurs et  du succès reproduct eur (relevés par décade).    x   x   x 

II.C.a.9 Suivi des ef f ect i f s de l imicoles migrat eurs sur les di f férent es par t ies de l a ZPS.  x x x x x x 

II.C.a.10 Suivi t opographique des îlot s créés ou rest aurés x x x x x x 

II.C.a.11 Suivi t opographique et  phyt ocoenot ique des digues arasées et  mares de la zone des hut t es   - - x - x 

II.C.a.12 Suivi phyt ocoenot ique des zones débroussai l lées - - x x x x 

II.C.a.13 Suivi phyt ocoenot ique et  t opographique de l a plage du casino - - x   x   

II.C.a.14 Suivi phyt ocoenot ique des zones f auchées - x - x - x 

II. D.a.1 Mise à j our de la réglement at ion sur la Réserve et  signal i sat ion à l 'ent rée de l a réserve des seul es act ivi t és aut or isées x x x x x x 

II. D.a.2 
Maint enir  une col laborat ion ét roi t e avec les act eurs et  associat ions présent es sur et  à proximi t é de la ZPS (ex :  au t ravers du 
comi t é de gest ion de la réserve) 

x x x x x x 

II. D.a.5 
Communicat ion sur l a réorganisat ion des act i vi t és sur le DPM et  sur la par t ie t er rest re de l a ZPS (l imi t er les conf l i t s et  non 
respect s du schéma d'accuei l ) 

x x x x x x 

II. E.a.3 Piégeage du Rat  musqué x x x x x x 

II. E.a.4 Dest ruct ion des nids de Bernache du Canada x x x x x x 

II. E.a.5 Communicat ion auprès des r iverains sur la nécessi t é de survei l ler les chat s domest iques x x x x x x 

II. E.a.6 Suivi et  capt ure évent uel  des chat s haret s x x x x x x 

II. E.a.7 Suivi et  piégeage évent uel  du Renard roux x x x x x x 

III.C.a.11 = 
IDa1 

Rest aurat ion des condi t ions de sécuri t é nécessaires aux oiseaux par mise en œuvre de zones de plages “ int erdi t es”  au publ ic 
(ent re l a zone de baignade aut or isée et  la pl age de Grand-For t -Phi l ippe et  au niveau de l a plage du Casino) - t out e act ivi t é de l a 
promenade au j ogging,  les accès avec chiens ou engins sport i f s,  pêche à pied et  t out es aut res act ivi t és seraient  proscr i t s 

E/ O E/ O E/ O E/ O E/ O E/ O 

III. D.a.1 
Rest aurat ion de mil ieux ouvert s sur le cordon dunaire de la zone des hut t es,  de l a plage du casino et  sur le polder Est  (dunes de 
la zone pât urée) par débroussai l lement  d'argousiers  

E O x x x x 

III. D.a.2 Arrachage local isé de Sénecon du Cap x x x x x x 
 Gest ion/ aménagement        

 Communicat ion       

 Suivi        

 


